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       déposé séance tenante 

A : Adoption I : Information 

     
• DG :  Direction générale 

• SEA :  Services éducatifs aux adultes 

• SEJ :  Services éducatifs aux jeunes 

• SOST :  Service de l’organisation scolaire et du transport 

• SRF :  Service des ressources financières 

• SRH :  Service des ressources humaines 

• SRM :  Service des ressources matérielles 

• SRTI :  Service des ressources des technologies de l’information 

• SSGC :  Service du secrétariat général et des communications 
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Avis de convocation 
 
Par la présente, vous êtes convoqués par le président du conseil d’administration du Centre de services scolaire des 
Mille-Îles à une séance extraordinaire qui se tiendra le mardi 2 novembre 2021, à 18 h, exceptionnellement à la 
salle 5080 du centre administratif du Centre de services scolaire, 430, boulevard Arthur-Sauvé, Saint-Eustache. 
 
Toutefois, en raison des contraintes sanitaires en vigueur liées à la situation de pandémie de la COVID-19, le public 
est invité à assister à la séance extraordinaire du conseil d’administration par voie de visioconférence Teams. 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Mardi 2 novembre 2021, à 18 h, exceptionnellement à la salle 5080 du centre administratif  
du Centre de services scolaire situé au 430, boulevard Arthur-Sauvé, Saint-Eustache 

 

Heure Sujet Présenté par  Durée Code 

18 h 1. Points statutaires  

 1.1. Ouverture de la séance et vérification de la 
procédure de convocation 

Président  
du CA 

 

5 min 

 

 1.2. Adoption de l’ordre du jour Président  
du CA 

 A 

 1.3. Période de questions du public (5 minutes) Président  
du CA 

 5 min  

18 h 10 2. Dossier à huis clos 

 2.1. Nomination à un poste de direction générale 
adjointe  

DG ** 

 

15 min A 

18 h 25 3. Point de décision nécessitant une présentation 

 3.1. Désignation d’une direction générale adjointe afin 
d’exercer les fonctions et pouvoirs de la directrice 
générale en cas d’empêchement en vertu de 
l’article 203 de la Loi sur l’instruction publique  

DG  10 min A 

18 h 35 4. Clôture 

 4.1. Levée de l’assemblée    A 

 
La secrétaire générale par intérim, 

 
Anik Gagnon


